
Après une 3ème générale ou professionnelle
Après un CAP
Après une seconde

De la 4ème au BTS

Lycée
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Formation Continue
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Ce diplôme vise à former des professionnels alliant des compétences de service aux personnes et
d’animation des territoires
Organiser des activités et optimiser les conditions de travail pour permettre la satisfaction des usagers et le
développement de la structure dans le respect de la réglementation et de la sécurité des personnes
Accompagner la personne dans sa vie quotidienne en favorisant l’autonomie et la vie sociale et en veillant à
sa sécurité
Accompagner des initiatives locales pour améliorer la qualité de vie locale individuelle et collective et
dynamiser le territoire

MODALITES ET DELAIS D ACCESPREREQUIS

Bac Professionnel
Services Aux Personnes et 

Animation dans les Territoires
en apprentissage

OBJECTIFS

Démarrage de la formation début septembre
Dossier de candidatures et entretien
Possibilité de signer un contrat d’apprentissage
jusqu’à 3 mois avant ou après le début de la
formation
Formation en présentiel, mise en situation en
plateaux techniques
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Capacités générales : 
Construire son raisonnement autours des enjeux du monde actuel
Débattre à l’ère de la mondialisation
Développer son identité culturelle

Compétences professionnelles :
Agir collectivement dans des situations sociales et professionnelles
Raisonner des choix d’intervention au service du lien social et de la qualité de vie individuelle et collective
Organiser ses interventions auprès de la personne et sur le territoire
Accompagner

DUREE

Alternance :
 environ une semaine en centre - une semaine en entreprise pour l’année de seconde 
envirion deux semaines en centre - une semaine en entreprise pour les années de 1er et TERM

Entre 18 - 20 semaines en centre selon les années et environ 33 semaines en entreprise par an (dont 5
semaines de congés payés) sur 1 à 3 ans

CONTENU PEDAGOGIQUE

METHODES MOBILISEES MODALITES D EVALUATION

CONDITIONS FINANCIERES

Aucun frais de formation pour l’apprenti
Rémunération par l’entreprise d’accueil
Aides complémentaires possibles : hébergement et
restauration en centre, aide premier équipement,
carte étudiant
Aide à l’embauche possible selon la structure

Articulation des apprentissages entre acteurs de la
formation apprenti(e), employeur et centre de
formation
Suivi individualisé : outils de liaison, visite en
entreprise, entretiens réguliers
Formation en présentiel, mise en situation en
plateaux techniques

Epreuves certificatives : 50% CCF / 50% épreuves
terminales
Examens blancs
Suivi de progression et d’évaluation de
compétences en lien avec l’entreprise

Barème de rémunération - en % du smic
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